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RESUME : 

Le statut des parlementaires peut se définir simplement comme l’ensemble des règles encadrant 
l’exercice du mandat parlementaire. Cette définition synthétique cache une réalité scientifique plus 
complexe. En effet, l’expression de « statut des parlementaires » est rarement présente au sein de la 
littérature scientifique, et lorsque cette dernière est utilisée, elle n’est pas accompagnée d’éléments 
de définition. Ce travail de recherche nécessite ainsi un effort important de définition afin de 
comprendre les contours ainsi que les enjeux d’un tel statut. Il est ainsi opportun de s’interroger sur 
les éléments composant le statut des parlementaires, leur utilité ainsi que sur l’existence d’un 
véritable statut des parlementaires en France, en Suisse et au Parlement européen. Le statut des 
parlementaires ainsi que ses éléments de composition sont bien ancrés dans les champs de 
recherche du droit constitutionnel, parlementaire ainsi que de la science politique. Les enjeux d’un 
tel statut sont à la fois traditionnels, abordant des questions anciennes telles que le mandat impératif 
ou encore la séparation des pouvoirs, et à la fois actuels, traitant des problématiques contemporaines 
liées à la représentativité et à la crise de confiance traversant les parlements. Bien que les cas d’étude 
présentent des différences importantes dans leur conception du mandat parlementaire (principe de 
milice suisse, cohabitation de plusieurs traditions juridiques au sein de l’UE…), cette étude aura pour 
objet de démontrer des similitudes statutaires pour les parlementaires des différentes chambres 
autant au niveau des enjeux du statut que des éléments le composant, et que le statut des 
parlementaires est un élément indispensable au bon fonctionnement des systèmes institutionnels.  
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